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Le vélo, remède anti-crise !

Quatrième, cinquième vague… deuxième, troisième, et 
demain quatrième dose… cette crise sanitaire qui n’en 
finit pas nous désespère. Morosité et repli sur soi 
semblent l’emporter. 
Dans ce contexte déprimé, persistent encore des 
étincelles de vie et d’espoir.  Car heureusement, il y a le 
vélo, la joie et la liberté qu’il procure. 
A bicyclette, les «  jours heureux  » ne sont pas pour 
demain, mais quotidiens.
Comment dire le bonheur de rouler ensemble, de sentir la 
caresse de l’air sur le visage, de découvrir la lente mise 
en mouvement du paysage, de se sentir flotter dans les 
airs avec pour unique musique celle de la nature ? Le 
vélo, puissant outil contre la mélancolie, qui l’aurait 
prédit ?
Bénéfice loin d’être secondaire de cette pandémie, le vélo 
est désormais reconnu comme un sujet sur lequel plus 
personne ne se risque à persifler… 
Portée par cet élan, la Roue libre de Thau continue de 
tracer sa route… tranquillement et presque sans effort, 
elle a dépassé cette année les 300 adhérents. 

En 2021, la Roue libre de Thau a lancé deux 
nouvelles activités qui ont rencontré un vif succès : 
- l’apprentissage de la mécanique du vélo pour 

gagner en autonomie dans l’entretien de son vélo 
- une vélo-école pour adultes pour (ré)apprendre à 

faire du vélo ou se remettre en selle. 
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Nombre d’adhérents à la Roue libre de Thau

Vélo-école dans la cour de la Palanquée (ancien 
conservatoire de musique de Sète)

La mécanique du vélo, session sur les roues.

« Ange espiègle » d’Arcabas - 1986
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Mieux connaître son vélo, savoir l’entretenir, apprendre le réparer…   
Pour répondre à ces attentes fréquemment exprimées par les 
adhérents, la Roue libre de Thau a conçu et mis en place une 
formation à la mécanique du vélo.
La formation s’est déroulée en quatre temps :
- les roues (8 mai) : savoir réparer une crevaison
- les freins (12 juin) : les régler et veiller à sa sécurité
- la transmission (16 octobre) : ne pas dérailler
- le diagnostic de son vélo et la posture (27 novembre) 
Une douzaine de participants en moyenne dans la cour de l’ancien 
conservatoire de musique (rue Jean Moulin) grâce au partenariat avec 
La Palanquée.
Beaucoup de plaisir et de satisfaction tant du côté des formateurs que 
des formés. A renouveler en 2022.

Faire du vélo, cela ne s’oublie pas... encore faut-il avoir appris. 
L’idée germait depuis un moment et les demandes arrivaient 
régulièrement, la Roue libre de Thau a lancé sa vélo-école pour 
adultes. 
La première séance s’est déroulée en octobre 2021 dans la cour de 
la Palanquée.  Six  séances  ont  déjà  eu  lieu  pour  les  six  
apprenti.e.s.   Un  vrai  succès,  les  apprentis  cyclistes  ont  
rapidement  trouvé  les  pédales  et commencé à rouler. D’autres 
sessions sont prévues en 2022. Pour équiper la vélo-école, la Roue 
libre de Thau a acheté 5 vélos pliables MBM Kangoroo (photo) 

L’assemblée générale s’est tenue le 5 juin dans la cour de 
la Palanquée. Elle a réuni 37 participants et 6 procurations.
Le compte-rendu est accessible en suivant ce lien.

L’assemblée générale 2021

Ont été élus lors de l’assemblée générale : 
• Sophie Aubry (entrante)
• Paul Autran
• Jeanne-Marie Beaufreton
• Dominique Démaret (entrante)
• Alika Legay (entrante)
• Frédéric Passicot (président)
• Brigitte Pelerein
• Daniel Rigaud (secrétaire)
• Steeve Serrie (a démissionné en août)
• Océane Vigouroux (a démissionnée en août)
• Madeleine Verger (trésorière)

Le conseil d’administration

Les groupes d’actions
Cinq groupes d’actions ont été définis :   
• les aménagements et la relation avec les pouvoirs publics
• la communication organisation interne
• les balades
• les ateliers d’auto-réparation
• la vélo-école

https://www.larouelibredethau.org/wp-content/uploads/2021/06/CR_AG_2021_06_05.pdf
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Pour une première, ce fut une réussite : avec 90 
répondants, l’enquête auprès des adhérents a recueilli 
un bon taux de réponse.
La rencontre et la convivialité sont les premiers motifs 
d’adhésion à la Roue libre de Thau.  
Viennent ensuite les aménagements cyclables comme 
deuxième motif d’adhésion.  Cela illustre bien les deux 
dimensions de l’association : le vivre ensemble et 
l’action citoyenne pour une meilleure cyclabilité en 
ville.
Les adhérents ont exprimé une double attente : celle 
d’actions citoyennes et militantes (convivialité, 
aménagements cyclables, dialogue avec  les pouvoirs 
publics) et des services comme l’atelier vélo, les 
balades ou la vélo-école.  Les résultats de l’enquête sont à lire ici

L’année 2021 a été marquée à Sète par l’ouverture de l’atelier 
d’auto-réparation dans l’Impasse des Provinciales (accès par la rue 
Pascal) en partenariat avec Habitat Jeunes, association qui gère les 
foyers de jeunes travailleurs de Sète et du Bassin de Thau. 
Notre atelier est installé dans le garage à vélos de la résidence Le 
Sévigné. Il a ouvert en mars 2021.
Il a  été rapidement équipé grâce aux dons des adhérents (établis, 
étaux, outils, tables, chaises…) et son aménagement a été réalisé par 
les adhérents, notamment une belle armoire (merci à Jean-Pierre et 
Jean-François).  
L’atelier s’est progressivement doté d’outils professionnels (pieds, 
consommables…) et est animé par une formidable équipe de mécanos 
bénévoles (Jean-Pierre, Paul, Jean-François, Olivier, JP…)

Les ateliers d’auto-réparation

Bilan 2021 de l’atelier
Plus de 217 personnes ont été 
accueillies  et autant de vélos 
réparés depuis son ouverture. 
Plusieurs vélos réparés ont été 
vendus à petit prix pour un 
montant global de 670 euros en 
2021.
Pas moins de 47 permanences 
(mercredi après-midi et premier 
samedi du mois) avec une 
moyenne de près de 5 personnes 
par permanence.

La Roue libre a animé des ateliers itinérants dans 
les autres communes de l’agglomération :
à Montbazin le 14 mars et à Mèze le  22 juillet 
dans le cadre du Festival de Thau.

A Frontignan, le 
local citoyen situé 
place Jean Jaurès 
accueille depuis 
mars 2021 chaque 
deuxième samedi du 
mois l’atelier d’auto-
réparation

https://www.larouelibredethau.org/wp-content/uploads/2021/05/resultats-enquete-Roue-libre.pdf


La Roue libre de Thau 
était présente à 
l’inauguration de la 
Maison du vélo à 
Bessilles, le 30 mai 2021.

Inauguration Bd des Républicains Espagnols à Frontignan
Le 6 juillet, nous étions plus d’une vingtaine de la Roue libre de 
Thau avec nos tout nouveaux gilets orange au logo de 
l’association pour saluer l’aménagement cyclable réalisé à 
l’occasion de la création de ce boulevard.

Les relations avec les communes

Toujours à Frontignan, la Roue libre de 
Thau a tenu un stand lors de la Semaine 
du développement durable, le 2 octobre.

Journée des associations à 
Frontignan
Comme chaque année, nous étions 
présents le 5 septembre à la journée 
des associations de Frontignan. Nous 
y avons tenu notre réunion de rentrée.

Ville de Sète 
Malgré la belle affiche, nous ne ferons pas cette année 2021 le tour de 
Sète à vélo sur des pistes cyclables. La voie verte nord qui doit longer la 
voie ferrée n’est pas terminée, à peine esquissée…
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A notre demande, nous avons été reçus le 17 novembre par le conseiller municipal chargé des modes doux. 
Malgré cette rencontre positive, les relations restent atones avec la ville de Sète. Il est vrai que la ville semble 
n’avoir toujours pas digéré sa condamnation sur le double-sens cyclable.

Nous avons dû lancer un avis de 
recherche pour retrouver les arceaux 
vélo qui ont été retirés devant le 
cinéma le Comoedia (rue du 8 mai 
45)…
Aux dernières nouvelles, ils ont été 
enlevés car ils gênaient les forains du 
marché du mercredi…. sans compter 
les futurs travaux du parking 
souterrain prévu sur cette place !

Suite à nos demandes de financement pour un local destiné à l’atelier , le 
Conseil départemental a été la seule collectivité à nous répondre en nous 
octroyant 1000 euros en 2020 (commission permanente du 15 décembre 
2020) et 800 euros en 2021 (commission permanente du 6 avril 2021)

Le soutien du Conseil départemental de l’Hérault

. 

La Roue libre de Thau a ainsi pu acheter 200 gilets de 
sécurité, équiper les ateliers de matériels pour la 
réparation des vélos et acquérir une flotte de 5 vélos 
pliables pour la vélo-école.
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La Roue Libre de Thau
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Les balades mensuelles

Indispensable désormais au groupe de cyclistes fidèles qui y participent, la balade du vendredi est devenue 
incontournable. Elle permet de découvrir de manière conviviale les paysages des alentours du bassin de 
Thau.  Cette année, le périmètre des sorties a été élargi grâce à une approche en voiture pour découvrir 
d’autres espaces (dans le Gard, de Sommières à Nîmes, ou une partie de la Passa Païs). 

Les balades du vendredi
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La Roue Libre de Thau

La Mosson à Maurin

Nos balades mensuelles, généralement 
les premiers dimanches du mois, ont 
été ponctuées en 2021 par :
• un lever du soleil avec Barbara Crimi 

« Sunrise Ride » sur la plage Jalabert 
à Sète le 6 février (15 participants)

• un « Printemps du vélo » au Parc 
Tabarka à Marseillan avec barbecue 
et 25 participants sans compter les 
chamallows… le 21 mars

• une belle balade littéraire avec quizz 
et atelier d’écriture le 4 avril à 
Bouzigues (35 participants) grâce à 
Jenny et Alika

• une balade de rentrée le 26 
septembre avec barbecue au parc 
Tabarka à Marseillan

- Loupian, le lac de Cambelliès : 16 avril, 15 octobre
- Les Aresquiers : 23 avril, 30 juillet
- Marseillan Plage : 30 avril
- Tour de l’étang de Thau : 21 mai, 29 octobre
- Bessan, la cueillette de Caillan : 28 mai
- Villeneuve lès Maguelone : 25 juin
- Bessilles, Parc départemental : 2 juillet,1 octobre,
- St Thibéry : 8 octobre
- Montagnac : 26 novembre
- Pignan : 3 décembre 
- Sommières à Nîmes, 12 novembre avec approche en voiture
- Hérépian à Olargues, 17 décembre avec  approche en voiture

le lac de Cambelliès

Les destinations des balades du vendredi ont été variées : 
- Montpellier : 8 janvier
- La maison de la nature de Lattes : 15 janvier, 22 janvier,19 mars, 17 septembre
- La Tamarissière : 22 janvier, 26 mars, 7 mai, 9 juillet, 10 décembre
- Le Cap d’Agde 5 février, 18 juin, 23 juillet, 19 novembre 
- Bellevue au delà de Mèze 12 février, 14 mai
- Fabrègues : 19 février, 5 novembre
- Palavas-les-Flots : 26 février, 11 juin, 22 octobre
- Vias Plage 5 mars, 4 juin
- Portiragnes 12 mars, 16 juillet
- Marin sur les bords de la Mosson : 2 avril
- Poussan, les capitelles de la Mourre : 9 avril, 24 septembre
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Midi Libre 11 mars 2021

Des élus de Sète Agglopôle Méditerranée lors du lancement des 
vélos en location longue durée en juin 2021 (photo de gauche).

Le double-sens cyclable dans le coeur de ville de Sète.
Après une longue bataille juridique, la Ville a été contrainte à 
appliquer la loi sur le double-sens cyclable en zone 30. 
L’arrêté du 11 février 2021 suite à notre demande d’exécution 
du jugement auprès du tribunal administratif instaure le 
double sens cyclable et précise la liste des rues concernées.  

Cette victoire a été célébrée en inaugurant symboliquement 
le double-sens cyclable Bd Danielle Casanova qui dessert 
la Médiathèque François Mitterrand et la Poste le vendredi 
12 mars à 11 heures.

Une belle victoire pour les cyclistes

Inauguration du double-sens 
cyclable Bd Casanova

Le nouvel arrêté persiste à interdire un 
ensemble de rues aux double-sens 
cyclables au motif que « la sécurité des 
cyclistes ne peut y être assurée », ce qui 
constitue un aveu de taille des difficultés 
vécues au quotidien par les cyclistes 
circulant dans le coeur de ville de Sète. 

Les aménagements cyclables
En 2021, la liaison entre Mèze et Marseillan a été réalisée par le 
Département de l’Hérault, notamment par l’installation d’un platelage 
à l’arrivée sur Marseillan. permettant de faire le tour de la lagune de 
Thau à vélo. (photo de droite)

Sur l’échangeur Clémenceau, 
une piste cyclable provisoire a 
été mise en place. Si elle ne 
semble pas au goût de tous les 
automobilistes, elle réjouit les 
cyclistes qui peuvent ainsi 
éviter le passage par la Pointe 
Courte. (photo de gauche)

Une piste cyclable en double sens dans 
la rue Denfert-Rochereau à Sète avec 
suppression des stationnements. Une 
première à Sète qui n’est pas sans 
rapport avec la création d’un parking 
souterrain place de Stalingrad. (photo 
de droite)

https://www.larouelibredethau.org/wp-content/uploads/2021/03/arrete_2021_02_11.pdf
https://www.larouelibredethau.org/wp-content/uploads/2021/03/liste-rues_arrete_11_02_2021.pdf
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Plage de la Baleine

La Gardiole

contact@larouelibredethau.org

http://larouelibredethau.org

La roue libre de Thau

Rejoignez la Roue libre de Thau
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En 2021, Marseillan a recueilli  54 réponses, avec un taux de réponse important 
puisque près de 2 % des Marseillannais ont  répondu au questionnaire. 
Villeveyrac, ville nouvellement qualifiée, a obtenu  57 réponses  soit un taux de 
réponse de 1,5 %.
Avec 215 réponses, Sète a un taux de  0,5 %.  Mèze, nouvellement qualifiée, a 
recueilli  57 réponses soit  0,47 %. Frontignan avec 77 réponses a un taux de 
participation de  0,34 %.
Les autres communes de l’agglomération n’ayant pas franchi la barre des 50 
réponses ne sont pas qualifiées.
Notons que dans les environs, les ville de Villeneuve lès Maguelone  (70 
réponses), Fabrègues  (82) et Agde (70) se qualifient. 
Les résultats du Baromètre 2021 seront présentés en février 2022 lors du 22ème 
Congrès de la FUB à Tours (10 et 11 février).

La Roue libre de Thau n’a guère brillé par 
sa présence lors du 21 congrès de la 
Fédération des Usagers de la Bicyclette, 
seul un membre du CA y a participé 
(merci Paul). Pourtant le congrès se tenait 
à deux tours de roue de chez nous, à 
Montpellier… Signe d’un investissement 
militant encore trop timide.

Congrès de la FUB

Avec la future Maison départementale 
du Littoral dans le domaine Cazalis 
aux Aresquiers  concrétisé par une 
rencontre avec les porteurs du projet 
en avril 2021 pour présenter notre 
conception de la mobilité dans le cadre 
de ce projet.

Les partenariats développés en 2021

Le baromètre des villes cyclables
Vif succès pour cette troisième édition du Baromètre : 277 000 réponses à l’échelle nationale et 1 625 
communes qualifiées. A l’échelle du Bassin de Thau, les résultats sont également en hausse avec 5 villes 
qualifiées, alors qu’en 2019 seules 3 villes l’étaient (Marseillan, Frontignan et Sète). 

Avec La Palanquée grâce à qui nous avons pu développer dans 
la cour de l’ancien conservatoire de musique notre vélo-école et 
les apprentissages de la mécanique du vélo. La Roue libre de 
Thau a été présente lors de l’inauguration des locaux le 29 mai.
Avec le Théâtre Molière de Sète en dédiant une balade 
mensuelle  (le 13 juin) au « concert à table » de  Claire Diterzi et 
Stéphane Garin à  Marseillan. Moment délicieux et plein de 
merveilles musicales…
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